
                                                                                                                                                

 

Ce qui change le 30 juin 2021 
 

 

 

Terrasses extérieures 

 

Service à table uniquement 

  

Cafés & restaurants 

- Consommation assise à table uniquement (pas de 

consommation au comptoir) 

- Port du masque pour le personnel et pour les clients 

lors de leurs déplacements. 

 Cinémas, salles des fêtes, 

chapiteaux 

- Pass sanitaire au-delà de 1 000 personnes 

- Jauge de 75 % pour les concerts avec public debout 

 

 

 

 

Salons & foires en intérieur 

- Pass sanitaire au-delà de 1 000 personnes 

  

 

 

Stades & piscines 

Dans les établissements sportifs extérieurs (stades) 

ou couverts (gymnases, piscines) : 

- Espace aménagé de manière à respecter 1 mètre de 

distance 

- Pour les concerts debout, jauge de 75 % 

- Pass sanitaire au-delà de 1 000 personnes 

 

 

 

 

Festivals de plein air assis 

- Jauge de75 % 

- Pass sanitaire au-delà de 1 000 personnes 

 

 

 

Activités sportives de plein air 

- Respect de la distanciation de 2 mètres sauf lorsque 

l’activité ne le permet pas 

 

 

Cours de danse 

 

 

Attention : ne pas confondre avec la danse festive qui 

demeure interdite 



 

Lieux de culte, mariages ou pacs 

(cérémonies) 

- Application des règles des établissements de type L 

pour les manifestations culturelles 

 

 

 

Casinos 

- Pass sanitaire au-delà de 1 000 personnes 

 

 

Enseignement supérieur 

- Examens en présentiel 

- Reprise en condition normale pour les organismes 

de formation 

 

 

 

Thermalisme 

100% de l'effectif 

 

 

 

Télétravail 

Assoupli 

 

 En Lozère, trois arrêtés préfectoraux sont en vigueur : 

 

➢ Port du masque obligatoire sur les marchés en extérieur et tous les lieux de regroupement 

de population 

➢ Et périmètre de 20 m aux entrées des établissements scolaires 

➢ Interdiction des rassemblements de plus de 1000 personnes 

 

 

 

 

Retrouvez les protocoles sanitaires et les dispositions réglementaires en vigueur 

sur www.lozere.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 


